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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 12/05/2026 à 20 h 00 

 

 

 

Présents : M BENCETTI Éric, Mme BAVEREL Catherine, M. BOISSON Sébastien, M. DIDIER Martial, M. CAURET 
Nicolas, Mme MOUROT France, Mme GUYAT Estelle 

Absents : // 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 14/04/2026 
3. Intervention groupe AD VITAM pour présentation intervention sur le cimetière et acceptation du 

devis. 
4. Représentant CLECT - Délibération 
5. Vente terrain agricole à Monsieur MILLOT Nicolas - Délibération 
6.  Arrêté 
7. Rectification de la délibération 15/2026 sur le CAO  Délibération  
8. Achat pots pour le fleurissement du village  
9. Réfection du logement du locataire de la mairie  

 
10. . 
11. Nettoyage de la mairie (Enlèvement des meubles, du frigo et des encombrants pour dépose en 

déchèterie) 
12.  
13. Compte-rendu du conseil communautaire, compte-rendu du SIVOS LA LOUE, compte-rendu de la 

SIE Arbois-Poligny (si retour CR fait par eux) 
14. Questions diverses : 

1. Désignation du secrétaire de séance 

Nicolas CAURET est désigné(e) secrétaire de séance. 

2. Approbation du compte rendu du Conseil du 14  avril 2026 
 

Les Conseillers et le Maire approuvent le compte-rendu du Conseil Municipal du 14/04/2026 et le signent. 
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3. Intervention du groupe AD VITAM

La restructuration du cimetière se fera plusieurs étapes sur une durée de 5 ans environ, entre le cadastre, le 
PLU, le logiciel et la procédure de reprise. 

Le devis initial à 10.734 TTC sur une durée de 2 à 3 ans afin que la société AD VITAM puisse 
effectuer toutes les démarches et recherches sur le cimetière. 

Le conseil municipal, , les travaux de réfection du cimetière. 

 
4. Représentant  - Délibération 

La CLECT est une instance obligatoire dans les établissements publics à fiscalité propre qui sont en fiscalité 
 

Cette commission a pour objectif de définir les modalités de transferts de charges financières et de recettes en 
cas de prise de compétence par la communauté de communauté de communes. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne M. Eric BENCETTI en tant que représentant de la 
 

 
5.  - Délibération 

 
En 2025, il a été proposé à la vente le terrain communal « Au Potet 
m2. (Délibération n° 12-2025) 

 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le prix de vente de ladite  

6.  

Pas de rectification à apporter. 

7. Rectification de la délibération n° 15-  - Délibération  

Reporté à un autre conseil 

8.  

Mmes Estelle GUYAT et Catherine BAVEREL ont fait le tour du village pour recenser les pots de fleurs 
réutilisables et les emplacements pour de nouveaux pots. Après présentation au conseil de leur travail il est 

ère à Arbois et pots existants pour embellir le 
village. 
eux. 

9.  

pour une douche adaptée aux personnes âgées. 

De même son évier de cuisine est dans un état déplorable. Il faudrait le changer en même temps que le 
meuble sous évier. 
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10.

frigidaire et un micro-ondes seront achetés afin que la secrétaire puisse prendre ses repas sur place. 

11.  

Afin de préparer la mairie il faut trouver une date pour débarrasser tout ce qui est inutile. La date retenue sera 
fixée suivant la mise en pose du nouveau placard de la mairie. 

12.  

ensemble pour le nettoyer, ôter 
 

13.  

 

 

14.  

idée de la gestion passée et à venir de la commune. 

 

La séance est levée à 23 h 10 


